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Mot du directeur 
 

La Loi sur les services de santé et les services sociaux confie au directeur de santé publique la responsabilité, dans 
sa région, d'identifier les situations susceptibles de mettre en danger la santé de la population et de voir à la mise 
en place des mesures nécessaires à sa protection. 
 
Au cours des dernières années, les statistiques des déclarations de maladies à déclaration obligatoire ont montré 
une augmentation des cas d’infections transmissibles sexuellement ou par le sang au Québec et particulièrement 
dans la région de Montréal. Aussi, la prévention des ITSS est une des priorités du Programme national de santé 
publique du Québec (2002-2012). 
 
Le dépistage précoce de ces maladies, au caractère souvent asymptomatique, est un élément essentiel de lutte à 
leur propagation à développer. 
 
Dans cette perspective, la Direction de santé publique a collaboré à la mise en place et aux travaux de comités 
régionaux sur les ITSS de sorte que soit réellement et efficacement mis au profit de la prévention les nouvelles 
actions autorisées aux infirmières dans le cadre des modifications au Code des professions. 
 
C’est dans ce cadre qu’est publié ce document visant à faciliter le processus d’habilitation de l’infirmière aux 
activités de dépistage des infections transmissibles sexuellement et par le sang. 
 
 
Le Directeur 
 
 

Richard Lessard, M.D. 
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Introduction 
 
 

Ce document fait suite à la règle de soins qui est le fruit du travail du même sous-comité de soutien à 
l’organisation des services en prévention des ITSS. À ce sous-comité, chaque CSSS de la région de Montréal était 
représenté par une conseillère en soins infirmiers de première ligne. Ce sous-comité découle du groupe de travail 
régional, DSP-CSSS pour l’implantation du Plan d’action régional (PAR) et du Plan d’action local (PAL) en ITSS. 
 
Le processus d’habilitation de l’infirmière aux activités de dépistage est particulièrement utile dans la mesure où 
cette pratique est nouvelle dans plusieurs lieux de pratique et qu’une réflexion s’imposait dans le but d’assurer 
des soins infirmiers de qualité. 
 
Le but de ce document est qu’il puisse servir de modèle et d’inspiration aux CSSS pour le processus d’habilitation 
des infirmières au dépistage des ITSS afin de mettre de l’avant les nouvelles pratiques pour mieux desservir les 
populations vulnérables aux ITSS. 
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Processus d’habilitation de l’infirmière aux activités de dépistage des 
infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) 

 
 

1-Objectifs 

 

 Assurer des soins sécuritaires et de qualité à la population desservie 

 Permettre à l’infirmière de développer des habiletés requises pour procéder aux activités de dépistage 
des ITSS 

 Uniformiser la formation de toutes les infirmières impliquées dans les activités de dépistage des ITSS 

 

2-Directives 

 
Ce processus d’habilitation s’adresse aux infirmières appelées dans le cadre de leur travail à procéder à des 
activités de dépistage des ITSS. 
 
L’infirmière sera reconnue habilitée et sera autorisée à exercer des activités de dépistage liées aux ITSS sans 
supervision après avoir satisfait les conditions suivantes : 
 

 Répondre aux conditions minimales émises dans la règle de soins en vigueur, les méthodes de soins 
infirmiers et les Lignes directrices canadiennes 

 Avoir acquis les habiletés décrites dans le processus d’habilitation à l’égard du savoir, du savoir faire et 
du savoir être en lien avec les activités de dépistage des ITSS 

 Avoir été supervisée pour un minimum de trois processus adéquats de dépistage incluant le counseling 
pré-test et post-test 

 Avoir été supervisée pour un minimum de trois (3) prélèvements au col de l’utérus chez la femme et trois 
(3) prélèvements à l’urètre chez l’homme 

 Avoir remis au moins deux (2) résultats positifs d’infections différentes en ayant suivi les étapes du Guide 
québécois de dépistage 

 Posséder des habiletés requises pour effectuer les prélèvements aux autres sites indiqués  

Le superviseur peut être le supérieur hiérarchique ou tout autre professionnel désigné par l’établissement et 
habilité à le faire. 
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3-Formation 
 

3.1 Sommaire  des compétences et habiletés requises: 
 
Les habiletés à atteindre pour procéder aux activités de dépistage des ITSS sont de trois ordres : du savoir, du 
savoir faire et du savoir être.  
 
Conformément à la règle de soins s’y rattachant, trois formations sont recommandées à toute infirmière appelée à 
pratiquer des activités de dépistage des ITSS. Ces trois formations sont : 
 

1) L’intervention de dépistage des infections transmissibles sexuellement et par le sang (ITSS) : La 
contribution de l’infirmière dans la lutte contre les ITSS 

2) L’Intervention préventive auprès des personnes atteintes d’une infection transmissible sexuellement 
(ITS) et auprès de leurs partenaires (IPPAP) 

3) Une formation pratique sur les aspects cliniques et techniques liés aux interventions de dépistage 
des ITSS  

De plus, l’infirmière doit démontrer les habiletés et les attitudes nécessaires pour les activités de dépistage des 
ITSS auprès des clientèles visées et tenir à jour ses compétences et connaissances liées aux ITSS par le biais de 
formations continues. L’infirmière doit faire preuve de compétence, de diligence, de prudence et d’habilité dans 
l’exercice de ses fonctions. (savoir être)  
 

 La compétence fait référence à l’obligation pour l’infirmière de mettre à jour ses connaissances afin de 
pratiquer selon les données scientifiques actuelles 

 La diligence fait référence à l’obligation pour l’infirmière d’agir au bon moment 

 La prudence fait référence à l’obligation pour l’infirmière de limiter ses actes selon ses connaissances et 
ses habiletés 

 L’habileté fait référence à l’obligation pour l’infirmière de bien maîtriser ses techniques et de les 
pratiquer avec adresse 1  

                                                 
1 Source : Laliberté-Alix, Document de travail. Règle de soins infirmiers pour le dépistage des infections transmissibles 
sexuellement et par le sang. CSSS Jeanne-Mance. 2007 
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3.2 L’intervention de dépistage des infections transmissibles sexuellement et par  
 le sang (ITSS) : La contribution de l’infirmière dans la lutte contre les ITSS  

 
 
Conformément au Guide québécois de dépistage  des ITSS :  
 
 L’infirmière procède au counseling pré-test dans le but de faire la promotion du dépistage des ITSS 

 L’infirmière évalue l’état de santé physique et mentale de la personne  

 L’infirmière obtient un consentement libre et éclairé de la personne 

 L’infirmière reconnaît les signes et symptômes suggestifs des ITSS (voir le questionnaire en annexe 1) 

 L’infirmière oriente vers un médecin toute personne présentant des signes et symptômes suggestifs d’une 
ITSS 

 L’infirmière recherche les facteurs de risques liés aux ITSS (voir le complément québécois des Lignes 
directrices pour les ITSS à rechercher selon les facteurs de risque décelés en annexe 2) 

 L’infirmière procède aux dépistages indiqués selon les facteurs de risques décelés 

 L’infirmière démontre des habiletés pour les techniques de prélèvements conformes aux méthodes des soins 
infirmiers, aux Lignes directrices canadiennes et aux recommandations du service de biologie médicale 

 L’infirmière procède au counseling concernant les pratiques sexuelles sécuritaires 

 L’infirmière procède à un counseling pré-test personnalisé 

 L’infirmière interprète correctement les résultats en tenant compte de la période fenêtre et des probabilités de 
faux positifs et faux négatifs 

 L’infirmière annonce des résultats et procède au counseling post-test approprié (voir annexe 3) 

 L’infirmière oriente vers le médecin toute personne ayant un résultat positif ou indéterminé selon les 
corridors de services établis 

 L’infirmière oriente, au besoin, vers des ressources psychosociales  

 L’infirmière fait preuve d’une ouverture d’esprit et d’une attitude professionnelle de non jugement et de 
respect de la dignité humaine dans ses interventions liées aux activités de dépistage 

 L’infirmière acquière les habiletés de manière à pouvoir procéder à l’évaluation physique dans une 
perspective de dépistage des ITSS (normalité vs anormalité) 
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3.3 L’Intervention préventive auprès des personnes atteintes d’une infection  
 transmissible sexuellement (ITS) et auprès de leurs partenaires (IPPAP)  

 
Conformément au programme IPPAP : 

 
 L’infirmière connaît les objectifs visés par l’IPPAP 

 L’infirmière intègre les composantes de l’IPPAP dans les activités de dépistage qui consistent à sensibiliser la 
personne à l’importance d’informer les partenaires sexuels à l’exposition à une ITSS 

 L’infirmière sait déterminer la période de contagiosité afin d’identifier les partenaires devant être rejoints 

 L’infirmière procède à l’approche négociée pour notifier les partenaire sexuels (entente entre le cas-index et 
l’infirmière pour rejoindre les partenaires et suivi au bout d’une semaine) pour les cas prioritaires (voir 
annexe 4) 

 L’infirmière procède à l’approche passive pour les cas d’ITSS jugées non prioritaires (voir annexe 5) 

 L’infirmière intègre les composantes éthiques et légales liées à l’IPPAP 

 L’infirmière réfère au besoin au service régional de soutien à l’IPPAP les partenaires ne pouvant être rejoints 
par son service 

 L’infirmière fait preuve d’une ouverture d’esprit et d’une attitude professionnelle de non jugement et de 
respect de la dignité humaine dans ses interventions liées à l’IPPAP 
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4-Formulaire d’attestation d’habilitation aux activités de dépistage des ITSS 
 

Nom de l’infirmière : _________________________________________________ 
 
Formations en ITSS antérieures : _________________________________________ 
 
Nombre de dépistages effectués sous supervision : ________________________ 
 

Savoir : Oui Non 
L’infirmière connaît la règle de soins sur le dépistage des infections transmissibles 
sexuellement et par le sang 

  

L’infirmière connaît le Guide québécois de dépistage des ITSS    

L’infirmière connaît les Lignes directrices canadiennes ainsi que les documents 
complémentaires québécois s’y rattachant 

  

L’infirmière connaît les composantes de l’intervention préventive auprès des 
personnes atteintes d’une infection transmissible sexuellement et auprès de leurs 
partenaires (IPPAP) 

  

L’infirmière connaît les ressources disponibles (organismes communautaires, 
pharmacies, etc.) en lien avec les clientèles vulnérables 

  

L’infirmière connaît les signes et symptômes des ITSS ainsi que les indications pour 
référer les patients symptomatiques, le cas échéant 

  

L’infirmière connaît les indications de dépistage des ITSS suivantes : Neisseria 
gonorrhoeae, Chlamydia trachomatis, Tréponema pallidum, le virus de l’hépatite B, le 
virus de l’hépatite C et le virus de l’immunodéficience humaine (VIH) 

  

L’infirmière connaît les périodes fenêtre des différentes infections    

L’infirmière connaît la période de contagiosité des différentes infections dans le but de 
notification des partenaires sexuels. 

  

L’infirmière connaît l’approche de réduction des méfaits   

Savoir faire : Oui Non 

L’infirmière procède à l’ouverture d’un dossier et le complète dans le respect des 
normes de l’établissement  

  

L’infirmière respecte les principes éthiques, le cadre légal et les composantes cliniques 
énoncés dans le Guide québécois de dépistage  

  

L’infirmière s’assure de la participation volontaire, libre et éclairée du client à la 
démarche de dépistage sans coercition ni préjudice (ou est autorisée par le titulaire de 
l’autorité parentale pour les jeunes de moins de 14 ans)  

  

L’infirmière effectue toutes les activités de dépistage dans le respect rigoureux de la 
confidentialité des renseignements et de la finalité pour laquelle ils sont recueillis  

  

L’infirmière intègre toutes les composantes de l’intervention de dépistage des ITSS 
dont :  

  

 La recherche systématique de facteurs de risque de contracter une ou plusieurs 
ITSS et l’évaluation du niveau de risque que présente la personne 

  

  L’évaluation des indications de dépistage et des besoins de la personne    

 Le counseling pré-test individualisé   

Le prélèvement, la conservation et le transport des spécimens selon les méthodes 
appropriées; (selon les méthodes de soins infirmiers, les Lignes directrices et les 
recommandations du service de biologie médicale 
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Savoir faire : Oui Non 

 L’infirmière interprète correctement les résultats en tenant compte de la période 
fenêtre et des probabilités de faux positifs et faux négatifs 

  

 La communication des résultats et le counseling post-test individualisé, quels que 
soient les résultats des analyses : positifs, négatifs ou indéterminés 

  

 L’orientation de la personne pour un suivi médical ou psychosocial, selon les 
besoins  

  

L’infirmière discute du besoin de la contraception et de la pertinence d’une cytologie 
(Pap test) 

  

L’infirmière procède à la vaccination pour les clientèles à risque conformément au 
Protocole d’immunisation du Québec; (Au besoin, se référer aux processus 
d’habilitation en vigueur pour la vaccination)  

  

L’infirmière distribue et fait la promotion du matériel de protection (condoms, matériel 
d’injection stérile) au besoin  

  

L’infirmière utilise au besoin les ressources disponibles (organismes communautaires, 
pharmacies, ressources en toxicomanie etc.) en lien avec les populations vulnérables 

  

L’infirmière procède à l’intervention préventive auprès des partenaires conformément 
au programme d’intervention préventive auprès d’une personne atteinte et de ses 
partenaires (IPPAP) 

  

L’infirmière collabore, le cas échéant, aux enquêtes épidémiologiques effectuées par 
la santé publique dans le cadre des maladies à déclaration obligatoires (MADO) et du 
programme de surveillance de l’infection par le VIH 

  

Savoir être :  Oui Non 

L’infirmière fait preuve de compétence en mettant à jour ses connaissances afin de 
pratiquer en conformité avec les données scientifiques actuelles 

  

L’infirmière fait preuve de diligence en agissant au bon moment   

L’infirmière fait preuve de prudence en limitant ses actes selon ses connaissances et 
ses habiletés 

  

L’infirmière fait preuve d’habileté en maîtrisant ses techniques et en les pratiquant 
avec adresse 

  

L’infirmière respecte la confidentialité et fait preuve de discrétion professionnelle   

L’infirmière a une attitude de non jugement et de respect de la dignité humaine qui se 
reflètent par des gestes exempts de discrimination et de préjudice envers les clients 

  

 
Commentaires généraux : 
_________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________ 
 
Je reconnais que cette infirmière est habilitée à procéder aux activités de dépistage 
 
Signature du superviseur _________________________Date __________________________ 
 
Je considère être habilité (e) à procéder aux activités de dépistage des ITSS et demande à être reconnu (e) comme tel. 
 
_______________________________________ _________________________  ________________ 
Signature de l’infirmière ou de l’infirmier                          Secteur ou programme Date 
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ANNEXE 1 

Formulaire de dépistage et prévention des ITSS  Première visite 
Tiré du Guide québécois de dépistage des infections transmissibles sexuellement 

et par le sang (2006) 
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ANNEXE 2 

 Tableau 1  ITSS à rechercher selon les facteurs de risque décelés (à titre indicatif) 
Tiré du complément québécois L’essentiel : Lignes directrices canadiennes sur les infections 

transmissibles sexuellement (2006) 
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ANNEXE 3 

Formulaire de dépistage et prévention des ITSS  Visite de suivi 
Tiré du Guide québécois de dépistage des infections transmissibles sexuellement 

et par le sang (2006) 
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ANNEXE 4 

Intervention préventive auprès des partenaires selon l’approche négociée 
Tiré du Programme en bref. Intervention préventive auprès des personnes atteintes d’une 

infection transmissible sexuellement (ITS) et auprès de leurs partenaires (2004) 
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ANNEXE 5 
Algorithme 2  Intervention préventive auprès des partenaires  

selon l’approche passive 
Tiré du Programme québécois d’intervention préventive auprès des personnes atteintes d’une 

infection transmissible sexuellement et auprès de leurs partenaires (2004) 
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